
Sur appel des parents, un-e garde de la Croix-Rouge Valais se rend à domicile
au plus tard dans un délai de 4h. 
Selon les indications données par les parents, il/elle administre les soins et
médicaments convenus si besoin.
Le/la garde va veiller sur l’enfant, effectuer les soins d’hygiène nécessaires,
préparer le repas, occuper l’enfant (jeux, histoires, bricolages, promenade, …).
Les interventions durent au minimum 3h.

Service de garde d’enfants à domicile

Le service de Garde d’enfants à domicile peut être sollicité dans l’urgence
pour prendre soin des enfants malades ou accidentés lorsque les parents
doivent se rendre à leur travail. Il soutient ces derniers lorsqu’ils sont eux-
mêmes malades ou accidentés et, après évaluation, il offre également une
relève pour des enfants en situation de handicap (jusqu’à 18 ans) .

Fonctionnement

Permanence téléphonique

Permanence téléphonique 
Lundi - vendredi 7h30 - 11h30 / 14h00 - 17h00 
(sauf vendredi 16h)

Lundi - vendredi 17h00 - 19h00
Dimanche et jours fériés 19h00 - 20h00
(Excepté vacances scolaires d’été)

Croix-Rouge Valais
Association cantonale
Rue Chne Berchtold 10 - CP310
1951 Sion

Tél. 027 324 47 88
info@crvalais.ch - www.crvalais.ch

Tarifs
CHF 12.- / heure d’intervention
Garde d'enfant en situation de handicap : Information sur demande

Contactez-nous pour plus d’informations




